
 

 

 

CARTE PROFESSIONNELLE DE 

DETECTIVE  ENQUETEUR AGENT SPECIAL INTERNATIONAL 

NOM ……………………………………………………………………..….. 

PRENOM ……………………………………………………………..……… 

NE LE …………………………….. A …………………………..………….. 

a été déclaré auprès de la République Française en sa 

qualité d’enquêteur international. 

Le titulaire de la présente peut exercer son ministère 

d’enquête dans les pays du monde entier. La police 

locale se doit de l’aider dans ses démarches. Il est 

soumis au secret professionnel. 

                           SIGNATURE DU TITULAIRE : 

 

 

PHOTO 

AGENT 007IED N° 
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